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Le livret de tarification présenté habituellement chaque automne aux Comités Techniques Nationaux (CTN) 

a été refondu. Désormais, deux livrets par CTN seront présentés, un premier document présentant la sinis-

tralité du secteur concerné et un second document fournissant les éléments de tarification qui en résulte. 

 

Ce document constitue le livret de sinistralité du secteur « Activités de services I » (CTN H) et fait l’objet 

d’une présentation aux partenaires sociaux du CTN le 20 octobre 2009. 

 

 

INTRODUCTION 
 

Ce dossier offre une synthèse descriptive des principales informations disponibles sur la sinistralité AT/MP 

(accidents du travail et maladies professionnelles) du régime général de la sécurité sociale du secteur 

« Activités de services I », pour les 5 dernières années connues, en l’occurrence les années 2004 à 2008. 

Ce document rappelle également la sinistralité de l’ensemble des CTN permettant ainsi de situer la sinis-

tralité d’un secteur d’activité comparativement aux autres secteurs. 

 

Les sinistres dont il est tenu compte dans ces statistiques, sont les sinistres AT/MP—accidents du travail, 

du trajet ou maladies professionnelles—ayant entraîné un arrêt de travail d’au moins 24 heures, une inca-

pacité permanente ou/et un décès.  

 

Champs d’activités couverts par les statistiques AT /MP 

 

Les statistiques AT/MP couvrent le champ des sinistres du seul régime général ; elles sont généralement 

présentées à travers les neuf grandes branches d’activités, ou CTN (comités techniques nationaux), tels 

que définis par l’arrêté du 22 décembre 2000 : 

 

- industries de la métallurgie (CTN A) 

- industries du bâtiment et des travaux publics (BTP) (CTN B) 

- industries des transports, de l’eau, du gaz, de l’électricité, du livre et de la communication 

(CTN C) 

- services, commerces et industries de l’alimentation (CTN D) 

- industries de la chimie, du caoutchouc, de la plasturgie (CTN E) 

- industries du bois, de l’ameublement, du papier-carton, du textile, du vêtement, des cuirs et 

des peaux et des pierres et terres à feu (CTN F) 

- commerce non alimentaire (CTN G) 

- activités de services I (banques, assurances, administrations, …) (CTN H) 

- activités de services II (santé, …) (CTN I) 

 

A ces principaux secteurs d’activités, viennent s’ajouter les catégories professionnelles des sièges sociaux 

et bureaux des secteurs d’activité présentés plus haut, ainsi que d’autres catégories professionnelles parti-

culières, comme par exemple, le secteur de l’aide ou de la vente à domicile. 

 

Il est à noter que les statistiques sur les accidents de travail sont présentées sur le champ des 9 comités 

techniques nationaux exclusivement, tandis que les statistiques relatives aux accidents de trajet et aux 
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maladies professionnelles sont présentées en incluant les catégories des bureaux, sièges sociaux et au-

tres catégories professionnelles particulières.  

 

Ces statistiques n’incluent pas les sinistres concernant les personnes relevant du régime agricole, du ré-

gime social des indépendants ou concernant les fonctionnaires territoriaux, hospitaliers ou d’Etat.  

 

En revanche, elles prennent bien en compte les salariés contractuels employés dans les collectivités terri-

toriales ou hospitalières qui relèvent du CTN H.  

 

Dénombrement des sinistres 

 

Sous la rubrique « sinistre en 1er règlement », la CNAM-TS recense les sinistres AT/MP ayant entraîné 

l’imputation au compte employeur (ou au compte spécial) d’un 1er règlement : 

 

- d’indemnité journalière, correspondant à un arrêt de travail d’au moins 24 heures, en sus du jour 

au cours duquel l’accident est survenu, 

 

- d’indemnité en capital ou d’un capital rente, correspondant à la réparation d’une incapacité perma-

nente (I.P.), 

 

- ou d’un capital décès, consécutif à un sinistre mortel. 

 

Un sinistre AT/MP est donc comptabilisé au sein de la rubrique « sinistre avec 1er règlement » uniquement 

l’année correspondant à ce 1er règlement1. 

 

Par ailleurs, les incapacités permanentes, les décès et les journées d’incapacités temporaires font l’objet 

de dénombrements complémentaires : 
 

- les incapacités permanentes consécutives aux sinistres AT/MP sont recensées au sein de la rubri-

que « nouvelles incapacités permanentes » l’année du règlement de l’indemnité en capital (pour 

les taux d’I.P. inférieurs à 10%) ou l’année du règlement d’un capital rente (pour les taux d’I.P. su-

périeurs ou égaux à 10%) ; 
 

- les décès consécutifs aux sinistres AT/MP sont comptabilisés au sein de la rubrique « décès » 

l’année du règlement du capital décès. Les cas pris en compte sont uniquement ceux pour les-

quels le décès est intervenu avant consolidation, c’est-à-dire avant fixation d’un taux d’incapacité 

permanente et liquidation d’une rente ; 
 

- les journées d’incapacités temporaires consécutives aux sinistres AT/MP sont dénombrées au sein 

de la rubrique « journées d’I.T. », quelque soit l’année de 1er règlement du sinistre, sachant que les 

jours d’indemnités journalières sont comptabilisées en cohérence avec les règles de réparation, 

c'est-à-dire en jours calendaires à partir du lendemain de l’accident. 
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Dénombrement des effectifs 

 
L’effectif salarié est déterminé en conformité avec l’arrêté du 17 octobre 1995 du Code de la Sécurité So-

ciale, dans le but de statuer sur le mode de tarification des entreprises. Cet effectif est égal à la moyenne 

du nombre de salariés présents à la date du dernier jour de chaque trimestre de l’année considérée.  

Les salariés à temps complet présents à la fin de chaque trimestre sont comptés pour 1, ceux travaillant à 

temps partiel sont comptés au prorata du rapport entre la durée inscrite dans leur contrat de travail et la 

durée légale de travail au cours du trimestre civil considéré ou, si elle est inférieure à la durée légale, la 

durée normale de travail accomplie dans l’établissement au cours dudit trimestre. 

 

Pour les salariés en intérim, le mode de calcul diffère par le fait que l’effectif est égal à la moyenne du nom-

bre de salariés présents à la date du dernier jour de chaque mois de l’année considérée, et non plus du 

trimestre. 

 
Définition des indicateurs 

 

En ce qui concerne les accidents du travail, les données relatives aux sinistres et aux effectifs permettent 

de calculer les indicateurs suivants : 

 

- l’indice de fréquence des AT est le nombre d'accidents en 1er règlement pour 1000 salariés ; 

 

- le taux de fréquence des AT est le nombre d'accidents en 1er règlement par million d'heures de tra-

vail ; 

 

- le taux de gravité des incapacités temporaires est le nombre de journées d’incapacité temporaire 

pour 1 000 heures de travail ; 

 

- l’indice de gravité des incapacités permanentes est le total des taux d’IP par million d'heures de 

travail, total qui inclut les décès comme incapacités permanentes de 100% ; 

 

- le taux moyen d’une IP est la somme des taux d’IP rapporté à la somme des nouvelles IP et décès, 

avec prise en compte des décès selon les mêmes modalités que pour l’indice de gravité. 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                              
1 Les sinistres avec 1er règlement sont aussi appelés « sinistres avec arrêt » dans d’autres brochures. 
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RISQUE : ACCIDENTS DU TRAVAIL 
 

 

L’année 2008 enregistre à la fois une diminution de 1,5% du nombre d’accidents du travail par rapport à 

l’année 2007, et une légère augmentation de l’activité salariée, avec une hausse des effectifs de 3,5%, ce 

qui conduit à une diminution de l’indice de fréquence, qui passe de 10,2 à 9,7 accidents (pour 1 000 sala-

riés) entre 2007 et 2008. Le nombre d’incapacités permanentes poursuit sa tendance à la baisse avec sur 

la dernière année une diminution de -2,2% par rapport à 2007.  

Le nombre de décès a, quant à lui, augmenté de 23,3% entre 2007 et 2008, atteignant ainsi 37 décès. 

 

Tableau 1 : évolution du nombre d’accidents de trav ail et des effectifs salariés du CTN H 
pour les années 2004 à 2008  (en italique, taux d’évolution annuelle)  

  2004 2005 2006 2007 2008 

38 963 38 088 38 130 39 810 39 203 AT en 1er rè-
glement   -2,2% 0,1% 4,4% -1,5% 

3 571 286 3 668 573 3 707 066 3 918 159 4 053 547 
Salariés 

  2,7% 1,0% 5,7% 3,5% 

3 204 3 028 2 798 2 583 2 527 
Nouvelles IP 

  -5,5% -7,6% -7,7% -2,2% 

38 27 40 30 37 
Décès 

  -28,9% 48,1% -25,0% 23,3% 

1 114 634 1 211 550 1 324 898 1 516 902 1 817 752 
Journées d'IT 

  8,7% 9,4% 14,5% 19,8% 

10,9 10,4 10,3 10,2 9,7 Indice de fré-
quence   -4,8% -0,9% -1,2% -4,8% 

 

Données nationales AT/MP issues des bases annuelles SGE TAPR relevant du Comité technique national  
« Activités de services I » 

 

Figure 1 : évolution du nombre et de la fréquence d es accidents du travail en 1er règlement  
(pour mille salariés) sur les 10 dernières années  
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Figure 2 : représentation des risques du CTN H en f onction de leurs effectifs salariés  
et accidents du travail pour les années 2007 et 200 8  
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Figure 3 : zoom de figure2 
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Tableau 2 : les 10 risques du CTN H dont l’indice d e fréquence est le plus élevé 
parmi les risques dont l’effectif salarié est supér ieur à 1 000 salariés 

Risque  Libellé risque Accidents 
avec arrêt  Salariés Indice de 

fréquence  

751AD Collectivités territoriales (communales, départementales, régionales... 
y compris leurs établissements publics) 16 823 823 940 20,4 

751AE Administration hospitalière (y compris ses établissements publics) 5 734 302 803 18,9 

743BA Bureaux d'essais, bancs d'essais 709 53 267 13,3 

801ZA Personnel enseignant et administratif des établissements d'enseigne-
ment privés et des organismes de formation 

2 970 286 987 10,3 

741GB Services divers rendus principalement aux entreprises non désignés 
par ailleurs 843 111 757 7,5 

753AA Activités générales de sécurité sociale 1 170 157 251 7,4 

751AC Services extérieurs des administrations (y compris leurs établisse-
ments publics) 3 209 439 714 7,3 

990ZA Représentation diplomatique étrangère en France. Organismes inter-
nationaux. - Service des armées alliées 45 6 236 7,2 

731ZC Recherche scientifique et technique 331 49 315 6,7 

723ZA Travaux informatiques à façon 259 39 937 6,5 
 

Tableau 3 : les risques du CTN H dont l’indice de f réquence a le plus évolué entre 2007 et 2008 
parmi les risques dont l’effectif salarié est supér ieur à 1 000 salariés 

  
Risque  Libellé risque AT 

2008 
Salariés 

2008 
IF 

2007 
IF 

2008 
Variation 

de l'IF 
652AA Crédit-bail mobilier et immobilier, location de brevets 16 5 416 2,4 3,0 20,9% 

724ZA Cabinets de conseils en information et documentation y 
compris avec serveur Minitel 

280 47 766 5,1 5,9 15,0% 

743BA Bureaux d'essais, bancs d'essais 709 53 267 12,2 13,3 9,3% 

723ZA Travaux informatiques à façon 259 39 937 6,1 6,5 7,1% 

753BA Caisses de retraites ne relevant pas de la législation sur 
les assurances 107 29 375 3,5 3,6 5,3% 

651AA Organismes financiers 1 738 368 150 4,5 4,7 4,9% 

731ZD Etablissements de recherche scientifique et technique 
relevant du secteur public 176 35 741 4,9 4,9 0,4% 

672ZA Auxiliaires d'assurances 221 61 922 3,6 3,6 -0,1% 

753AA Activités générales de sécurité sociale 1 170 157 251 7,5 7,4 -0,6% V
A

R
IA

T
IO

N
 P

O
S

IT
IV

E
 D

E
  L

’IF
 

731ZC Recherche scientifique et technique 331 49 315 6,8 6,7 -0,8% 

 … …           

741GA Cabinets d'études informatiques et d'organisation 1193 437 555 2,9 2,7 -5,0% 

660AA Assurances 780 162 190 5,1 4,8 -5,8% 

751AD Collectivités territoriales (communales, départementales, 
régionales... y compris leurs établissements publics) 16823 823 940 21,9 20,4 -6,8% 

751AB Administration centrale (agents de toutes catégories, 
membres des cabinets ministériels) 238 75 553 3,4 3,2 -7,4% 

751AC Services extérieurs des administrations (y compris leurs 
établissements publics) 3 209 439 714 7,9 7,3 -7,4% 

741EA Cabinets d'études économiques, sociologiques, marchan-
disage 198 45 776 4,7 4,3 -8,0% 

671AA Auxiliaires financiers. - Bourse de commerce 112 34 265 3,6 3,3 -8,3% 

801ZA Personnel enseignant et administratif des établissements 
d'enseignement privés et des organismes de formation 2970 286 987 11,4 10,3 -9,4% 

751AE Administration hospitalière (y compris ses établissements 
publics) 5734 302 803 21,0 18,9 -9,7% V

A
R

IA
T

IO
N

 N
E

G
A

T
IV

E
 D

E
 L

’IF
 

990ZA Représentation diplomatique étrangère en France. Orga-
nismes internationaux. - Service des armées alliées 45 6 236 8,2 7,2 -11,5% 
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Tableau 4 : répartition des sinistres accidents du travail du CTN H en fonction des éléments matériels  
pour l’année 2008 (en italique, part représentative dans la colonne) 

Eléments matériels AT en 1er règle-
ment 

Nouvelles 
IP Décès Journées 

d'IT 
13 159 843 1 623 781 

Accidents de plain-pied 
33,6% 33,4% 2,7% 34,3% 

5 685 472 1 324 640 
Chutes de hauteur 

14,5% 18,7% 2,7% 17,9% 

10 250 537 0 433 107 
Manutention manuelle 

26,1% 21,3% 0,0% 23,8% 

1 375 61 0 41 284 
Masse en mouvement 

3,5% 2,4% 0,0% 2,3% 

535 28 0 24 182 
Levage 

1,4% 1,1% 0,0% 1,3% 

1 706 196 13 99 865 
Véhicules 

4,4% 7,8% 35,1% 5,5% 

491 36 0 13 913 
Machines 

1,3% 1,4% 0,0% 0,8% 

19 2 0 1 287 
Engins de terrassement 

0,0% 0,1% 0,0% 0,1% 

1 120 52 0 24 456 
Outils portatifs 

2,9% 2,1% 0,0% 1,3% 

487 8 0 7 881 
Appareils contenant des fluides 

1,2% 0,3% 0,0% 0,4% 

108 1 0 3 368 Vapeurs, gaz, poussières, combustibles, 
rayonnement ionisant ou non 0,3% 0,0% 0,0% 0,2% 

31 2 0 1 675 
Electricité 

0,1% 0,1% 0,0% 0,1% 

3 509 225 4 169 483 Divers : jeux et sports, rixes et attentats, 
agents matériels non classés ailleurs 9,0% 8,9% 10,8% 9,3% 

728 64 18 48 830 AT non classés faute de données suffisan-
tes, malaises, mort subite ou non 1,9% 2,5% 48,6% 2,7% 

39 203 2 527 37 1 817 752 
Total 

100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
 

Données nationales AT/MP issues des bases annuelles SGE TAPR relevant du Comité technique national  
 « Activités de services I » 
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Tableau 5 : évolution des décès du CTN H pour les a nnées 2004 à 2008 
avec focus sur les causes « risque routier » et « m alaises et non classés » 

 (en italique, taux d’évolution annuel) 

  2004 2005 2006 2007 2008 

38 27 40 30 37 
Décès 

2,7% -28,9% 48,1% -25,0% 23,3% 

20 10 23 14 18 dont décès 
malaises ou 'non classés' 11,1% -50,0% 130,0% -39,1% 28,6% 

9 8 7 8 13 dont décès 
"risque routier" -30,8% -11,1% -12,5% 14,3% 62,5% 

Données nationales AT/MP issues des bases annuelles SGE TAPR relevant du Comité technique national 
« Activités de services I » 

 
Nota : les accidents de travail liés au risque routier correspondent ici aux accidents qui ont impliqué un véhicule, à l’exclusion des 

locomotives, wagons, hélicoptères et avions. 
 
 
 

Figure 4 : part représentative des décès du CTN H l iés au « risque routier » ou consécutifs à une 
cause « malaises ou non classés » pour les années 2 004 à 2008 
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RAPPEL : SINISTRALITE AT TOUS CTN CONFONDUS  
 

Tableau 6 : évolutions par CTN des effectifs salari és et des accidents de travail 
entre 2007 et 2008 

 Rappel de l'année 2007  Année 2008 Evolution 2008 / 2007  

Comités techniques  
nationaux (CTN) Salariés AT en 1er 

règlement  Salariés AT en 1er 
règlement  Salariés  AT en 1er 

règlement  

Métallurgie 1 923 054 78 213 1 908 043 75 693 -0,8% -3,2% 

B.T.P. (hors bureaux)  1 562 956 131 253 1 617 702 129 190 3,5% -1,6% 

Transports, EGE, etc 2 080 241 95 986 2 137 791 94 068 2,8% -2,0% 

Alimentation 2 240 678 120 999 2 267 275 118 152 1,2% -2,4% 

Chimie, caoutchouc,  
plasturgie 472 227 15 421 464 972 14 663 -1,5% -4,9% 

Bois, ameublement, etc 568 002 32 103 550 221 30 240 -3,1% -5,8% 

Commerce non alimentaire 2 309 216 58 456 2 332 301 56 958 1,0% -2,6% 

Activités de services I 3 918 159 39 810 4 053 547 39 203 3,5% -1,5% 

Activités de services II 3 189 112 147 909 3 176 678 145 809 -0,4% -1,4% 

Total 9 CTN  (hors bureaux)  18 263 645 720 150 18 508 530 703 976 1,3% -2,2% 
Données nationales AT/MP issues des bases annuelles SGE TAPR sur les 9 Comités techniques nationaux, 

 non compris bureaux, sièges sociaux et autres catégories professionnelles particulières 
 
 
 

Figure 5 : représentation des CTN en fonction de le urs effectifs salariés et accidents du travail pour  
les 5 dernières années 
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Tableau 7 : autres indicateurs 2008 de sinistralité  par CTN 
(en italique, taux d’évolution entre 2007 et 2008) 

Comités 
techniques 
nationaux 

IP Décès
Journées 
perdues

Somme des 
taux d'IP 

Indice de 
fréquence

Taux de 
fréquence

Taux de 
gravité

Indice de 
gravité

Taux 
moyen 

d'une IP

4 935 60 3 407 797 48 539 39,7 24,2 1,09 15,5 9,7

-10,3% -7,7% 3,1% -13,2% -2,5% -2,6% 3,8% -12,7% -3,3%

9 017 155 7 105 395 109 156 79,9 50,2 2,76 42,5 11,9

-6,3% -15,8% 3,4% -7,2% -4,9% -5,3% -0,5% -10,7% -0,8%

6 073 124 5 476 585 67 758 44,0 28,6 1,67 20,6 10,9

-3,2% -8,1% 3,5% -7,5% -4,6% -4,3% 1,0% -9,7% -4,3%

5 754 48 5 861 809 53 311 52,1 32,5 1,61 14,7 9,2

-7,7% 6,7% 4,3% -11,2% -3,5% -3,9% 2,6% -12,6% -4,0%

1 051 9 767 314 9 704 31,5 20,0 1,04 13,2 9,2

-3,0% 28,6% 5,7% -10,0% -3,4% -2,5% 8,3% -7,8% -7,5%

2 217 32 1 542 862 24 443 55,0 33,8 1,72 27,3 10,9

-9,8% 6,7% 1,9% -6,9% -2,8% -3,7% 4,2% -4,8% 3,0%

3 774 42 3 116 432 38 986 24,4 15,2 0,83 10,4 10,2

-5,9% -16,0% 3,9% -7,5% -3,5% -3,9% 2,5% -8,7% -1,6%

2 527 37 1 817 752 25 228 9,7 6,8 0,31 4,4 9,8

-2,2% 23,3% 3,4% -4,8% -4,8% -5,1% -0,4% -8,3% -3,0%

8 689 62 8 326 419 82 930 45,9 31,0 1,77 17,6 9,5

0,3% -18,4% 7,1% -3,1% -1,0% -2,6% 5,7% -4,3% -3,2%

44 037 569 37 422 365 460 055 38,0 24,7 1,31 16,1 10,3
-5,1% -8,5% 4,3% -7,6% -3,5% -3,9% 2,5% -9,2% -2,6%

Services II 

Total 9 CTN 
(hors bureaux)

Chimie, 
caoutchouc, 
plasturgie
Bois, 
ameublement, 
etc

Commerce non 
alimentaire

Services I  

Métallurgie

BTP (hors 
bureaux)

Transports, 
EGE, etc

Alimentation

 
 

Figure 6 : représentation des CTN en fonction de l’ indice de fréquence et du taux de gravité pour 
pour les années 2004 à 2008 
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RISQUE : ACCIDENTS DE TRAJET 
 

 

La tendance à la hausse du nombre d’accidents de trajet se poursuit avec une augmentation de 4,0% en 

2008 par rapport à 2007. Pour la troisième année consécutive, la fréquence de ces accidents reste stable 

avec 3,3 accidents pour 1 000 salariés. 

 

Le nombre d’incapacités permanentes retrouve sa tendance à la baisse de 2006 avec pour 2008, une di-

minution de -10,7% entre 2007 et 2008. 

 

En baisse depuis 2005, le nombre de décès est par contre en augmentation en 2008 (+25%), passant de 

32 à 40 cas entre 2007 et 2008 

 

Tableau 8 : dénombrement des accidents de trajet du  CTN H pour les années 2004 à 2008 
(en italique, taux d’évolution annuelle) 

  2004 2005 2006 2007 2008 

11 758 12 302 12 325 12 985 13 506 Accidents de trajet 
en 1er règlement    4,6% 0,2% 5,4% 4,0% 

1 631 1 542 1392 1414 1262 
Nouvelles IP 

  -5,5% -9,7% 1,6% -10,7% 

41 33 31 32 40 
Décès 

  -19,5% -6,1% 3,2% 25,0% 

608 322 593 374 611 324 612 021 647 176 
Journées d'IT 

  -2,5% 3,0% 0,1% 5,7% 

3,3 3,4 3,3 3,3 3,3 Indice de fré-
quence   3,0% -2,9% 0,0% 0,0% 

Données nationales AT/MP issues des bases annuelles SGE TAPR relevant du Comité technique national  
 « Activités de services I » 

 

Figure 7 : évolution du nombre d’accidents de traje t depuis 2001 
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Figure 8 : représentation des CRAM en fonction de l eurs effectifs salariés et  
des accidents de trajets relevant du CTN H pour les  années 2007 et 2008 
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Figure 9 : figure 8, hors Ile de France 
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Tableau 9 : répartition des sinistres trajets du CT N H par éléments matériels pour l’année 2008 
(en italique, part représentative dans la colonne) 

Eléments matériels Accidents en 
1er règlement  

Nouvelles 
IP Décès Journées 

d'IT 

7 286 829 33 367 243 
Véhicules 

53,9% 65,7% 82,5% 56,7% 

3 806 265 0 168 061 Accidents de plain-
pied 28,2% 21,0% 0,0% 26,0% 

1 633 95 0 72 542 
Chutes de hauteur 

12,1% 7,5% 0,0% 11,2% 

781 73 7 39 330 
Autres 

5,8% 5,8% 17,5% 6,1% 

13 506 1 262 40 647 176 
Total 

100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
Données nationales AT/MP issues des bases annuelles SGE TAPR relevant du Comité technique national   

« Activités de services I » 
 

RAPPEL : SINISTRALITE TRAJET TOUS CTN CONFONDUS  
 

Tableau 10 : indicateurs de sinistralité trajet 200 8 par CTN (en italique, évolution par rapport à 2007)  

Comités techniques 
nationaux 

Nombre de 
salariés 

Accidents 
en 1er rè-
glement  

IP  Décès  Journées 
d’IT  

Indice de 
fréquence  

1 908 043 7 434 728 67 510 160 3,9 
Métallurgie 

-1% 2% -13% 24% 3% 2% 

1 617 702 7 482 628 45 522 648 4,6 
BTP (hors bureaux)  

4% 0% -2% -21% 3% -3% 

2 137 791 8 438 827 35 576 466 3,9 Transports, EGE, 
livre, communication 3% 5% -10% -42% 8% 3% 

2 267 275 14 512 1 126 65 1 004 336 6,4 
Alimentation 

1% 0% -8% -3% 6% -1% 

464 972 1 465 174 11 96 034 3,2 Chimie, caoutchouc, 
plasturgie -2% 8% 3% -21% -1% 10% 

550 221 2 032 189 10 150 873 3,7 Bois, ameublement, 
etc -3% -3% -17% -41% 2% 1% 

2 332 301 9 649 925 31 594 537 4,1 Commerce non ali-
mentaire 1% 2% -6% -3% 5% 1% 

4 053 547 13 506 1 262 40 647 176 3,3 
Activités de services I  

3% 4% -11% 25% 6% 1% 

3 176 678 21 210 1 836 76 1 434 165 6,7 
Activités de services II  

0% 5% -3% 9% 10% 6% 

357 518 521 40 1 23 796 1,5 Bureaux et sièges 
sociaux   9% -11% - 9% 10,7% 

- 1 606 287 6 169 235 - Autres catégories 
professionnelles - -5% 1% 50% 0% - 

- 87 855 8 022 387 5 729 426 - 
Total 

- 3% -7% -5% 6% - 

 
  



CTN H : sinistralité 2004 - 2008 Page 15 / 17 

RISQUE : MALADIES PROFESSIONNELLES 
 
 

Orientés à la hausse depuis 2005, le nombre de maladies professionnelles et le nombre de journées 

d’interruptions temporaires ont fortement augmenté en 2008 (respectivement +7,6% et +15,7%). Cette 

augmentation s’explique en partie par un nombre plus important de TMS (principales maladies profession-

nelles reconnues) imputés au compte du dernier employeur.  

Le nombre d’incapacités permanentes est une hausse de 30,6% par rapport à l’année 2007.  

 

Tableau 11 : dénombrement des maladies professionne lles pour les années 2003 à 2007  
(en italique, taux d’évolution annuelle) 

  2004 2005 2006 2007 2008 

877 976 1 088 1 349 1 451 MP en 1er 
règlement  -39,6% 11,3% 11,5% 24,0% 7,6% 

403 432 473 493 644 Nouvelles 
IP -37,4% 7,2% 9,5% 4,23% 30,6% 

6 2 1 3 1 
Décès 

500,0% -66,7% -50,0% 200,0% -66,7% 

166 917 173 255 195 283 234 279 270 963 Journées 
d'IT -38,4% 3,8% 12,7% 20,0% 15,7% 

 
Données nationales AT/MP issues des bases annuelles SGE TAPR relevant du Comité technique national  

 « Activités de services I » 
 
 

Figure 10 : évolution du nombre de maladies profess ionnelles depuis 2000  
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Tableau 12 : dénombrement des principales maladies professionnelles  
(en italique, part représentative dans la colonne) 

N ° tableau et intitulé 2004 2005 2006 2007 2008 
753 835 980 1 218 1 305 

57  Affections périarticulaires 
85,9% 85,6% 90,1% 90,3% 89,9% 

26 49 11 21 32 76 Maladies liées à des agents infectieux ou 
parasitaires contractées en milieu d'hospitali-
sation et d'hospitalisation à domicile 3,0% 5,0% 1,0% 1,6% 2,2% 

18 23 25 24 25 98  Affections chroniques du rachis lombaire 
(charges lourdes) 2,1% 2,4% 2,3% 1,8% 1,7% 

7 3 9 8 17 40 Maladies dues aux bacilles tuberculeux et 
à certaines mycobactéries atypiques 0,8% 0,3% 0,8% 0,6% 1,2% 

7 9 8 8 11 42 Atteinte auditive provoquée par les bruits 
lésionnels 0,8% 0,9% 0,7% 0,6% 0,8% 

22 14 10 10 10 30A  Affections professionnelles consécuti-
ves à l'inhalation de poussières d'amiante 2,5% 1,4% 0,9% 0,7% 0,7% 

4 5 4 9 10 
66A Rhinites et asthmes professionnels 

0,5% 0,5% 0,4% 0,7% 0,7% 

8 11 12 8 7 65  Lésions eczématiformes de mécanisme 
allergique 0,9% 1,1% 1,1% 0,6% 0,5% 

845 949 1059 1306 1417 
Sous Total 

96,4% 97,2% 97,3% 96,8% 97,7% 

Ensemble des maladies professionnelles 877 976 1 088 1 349 1 451 
 

Données nationales AT/MP issues des bases annuelles SGE TAPR relevant du Comité technique national  
« Activités de services I » 
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Figure 11 : variation du nombre de maladies profess ionnelles entre 2007 et 2008  
pour les maladies  professionnelles comptant plus d e 5 cas en 2008 
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tuberculeux et à certaines 
mycobactéries atypiques

 
Exemples de lecture : on dénombre en 2008, pour le tableau n°57A, 1305 cas de MP, nombre en augmentatio n de 7 % 

par rapport à 2007. 

RAPPEL : SINISTRALITE MP TOUS CTN CONFONDUS  
 
 

Tableau 13 : Dénombrement de maladies professionnelles par CTN en 2008 

 CTN et Compte spécial MP  MP en 1er 
règlement IP Décès Journées 

d'IT 
Somme des 

taux d'IP 

Métallurgie 6 436 2 939 32 1 164 791 39 071 

Bâtiment et TP  4 892 2 185 10 983 045 27 948 

Transports, EGE, livre, commu-
nication 2 163 948 4 458 206 10 322 

Services, commerces, industries 
de l'alimentation 8 524 2 911 0 1 886 216 27 794 

Chimie, caoutchouc, plasturgie 1 744 795 10 365 310 10 364 

Bois, ameublement, papier-
carton, textile, vêtement, etc. 2 971 1 307 9 603 015 16 935 

Commerce non alimentaire 1 946 901 1 402 038 9 947 

Activités de services I  1 451 644 1 270 963 6 166 

Activité de services II 5 767 2 005 2 1 138 247 19 057 

Bureaux et sièges sociaux 55 26 0 7 286 424 

Autres catégories particulières  407 162 0 67 339 1 712 

Compte spécial MP  9 055 8 311 356 1 363 244 194 179 

Total 45 411 23 134 425 8 709 700 363 919 
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